
L'UINION MÉDICALE DU CANADA

Il y aurait là une différence intéressatite, si ellé était nettement
établie. Quoi qu'il en soit, la plupart du temps l'es grosseZses-
normales ne sont pas entravées par ces déplacements même pro-
longés. Toutefois chez les prirmigestes dont on ignore la tolé-
'ance utérine, et chez toute femme dont l'évolution de la grosses-

se pré&entera quelque irrégularité, il sera prudent d'empêcher
es longs trajets, et d'une façon générale les grands yges de.vront être deconseillés pendant la grobsesse à moins d'absolue ne-
cessité.

Toutes choses égales d'ailleurs, la femme étant plus exposée
a l'avortement pendant l'époque correspondant à la menstruation,
les eoneils de prudence devront surtout s'adresser a cette période.

Toilettes.-Les femmes s'inquiètent souvent, si elle peuvent
coninuer sans inconvénient pendant leur g'rossesse, l'usage de
l'eau froide pour la toilette de la figure et des extrémités, de
même que les ablutions sur tout le corps et sur les parties génitales.
A <et égard l'état de gravidité ne nécessite aucun changement
dans les habitudes.

Les bains de pieds chauds, capables i'amener un flux rapide de
sang vers les exuiémités inférieures devront être évités.

L*hydrothérapie (douches en pluie et en jet sur la colonne ver-
tébrale pourra être continuée sans danger pendant la grossesse,si la femme a été soumise à te traitement depuis un certain temp.s,il est même favorable à beaucoup de gestantes; mais il faut éviterdecoinmencer cette médication après laconception.

Les hainsfroids do rivière et de mer seront Zans inconvénients
spla grossesse est normale et la femme bien portante, mais il
faut éviter la fatigue qui peut en résulter.

Les bains chauds sont favorables aux gestantes 'à la condition
i'être courts (ùi g ,art d'heure au maximum), d'être pris a la teni-
pérature de 30 à 3ao et d'être répétés tous les quinze jours seule-
ment, et toutes les semaines dans le dernier mois de la grossesse.

Les toilettes vulvaires sont ,hgiéniquez; mais, lcs injections va-
ginales doivent être proscrites avant les quinze derniers jours de
là grossesse à cati-e des traumatismes que peut exercer sur leèol la.mauvaise direction de la canule, ou le jet trop violent du-
liqmde. Ces injections toutefois seront néces:tîires dans certai.n
cas que saurait appiécier l'accoucheur, quand il existe par exem-
plë de la vaginite; il faudra alors les prescrire pendant te dernier
oiu les deux derniers mois de la gestation.-Pendant les quinze
dermers jours de là grossesse, il est bon au point devue antisepti-nqe de faire prendre à la gestaàte une injection quoticienne, so-

lon de bichlorur'e de mercure au 114000 ; il sera de plus salu-
taire de pratiquer soi-même pendant ce laps de temps un ou deux
4Yages du-vagin et du col avec le doigtier irigateur qui sera dé-t plus loi ou en complétant le lavage ordinaire avec des fric-
4öns.exercées avec 1 ou 2 doigts. Cette toilette sera complétée-

n savonnage vulvaire.
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